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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 3 FEVRIER 2022 

 
ECONOMIE EMPLOI FORMATION INNOVATION 

 
TRANSFERT DU STOCK FONCIER DU PARC D’ACTIVITES DE GREGAN  

A L’ILE-AUX-MOINES 
 

 
Monsieur Jean-Pierre RIVERY présente le rapport suivant :                                           
 

En application de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République (NOTRe), les Zones d'Activités Economiques communales ont été transférées aux 
Etablissements Publics de Coopérations Intercommunales à compter du 1er janvier 2017.  

A ce titre, l’agglomération a acté, par délibération du 9 novembre 2017, du transfert « au fil de 
l’eau » des parcelles commercialisables. Ce principe avait été validé par le conseil municipal de l’ILE-
AUX-MOINES lors de sa séance du 18 décembre 2017.  

Ainsi, depuis 2017, certains terrains à bâtir ont été vendus à l’agglomération au fur et à mesure et en 
fonction des projets à réaliser.  

Par délibération du 13 février 2020, le Conseil communautaire a dressé le bilan de la 
commercialisation opérée depuis novembre 2017 et de l’état du stock restant. Afin d’exercer 
pleinement sa compétence « Développement économique », l’agglomération a acté le principe d’un 
rachat du stock de terrains restant aux communes.  

Le montant total du foncier restant à transférer s’élève à 147 454,01 € (valeur vénale des terrains). 

En accord avec la commune de l’ILE-AUX-MOINES, il est proposé de déduire du prix de vente du foncier 
le montant relatif au solde des marchés existants à la date du transfert de compétence, correspondant 
aux travaux effectués par l’agglomération sur le parc d’activités de Grégan, soit une déduction d’un 
montant de 100 074,00 €. Le prix de cession définitif sera donc de 47 380,01 €.  

La commune de l’ILE-AUX-MOINES a délibéré en ce sens lors de sa séance du 16 juillet 2021. 
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Parcelles Surfaces (m²) Prix (HT/m²) Total (€) 

C941 365 68,27 24 918,55 

C946 410 64,80 26 568,00 

C949 100 85,75 8 575,00 

C950 135 85,75 11 576,25 

C943 276 78,46 21 654,96 

C952 411 64,73 26 604,03 

C956 437 63,06 27 557,22 

Total 2 134 Total 147 454,01 

Déduction solde travaux -100 074,00 

Total cessions 47 380,01 
 

 

 

PA de Grégan 

Stock à transférer  

 
 
 
Vu l’avis du Bureau du 14 janvier 2022 et de la Commission Attractivité et Développement du 25 
janvier 2022, il vous est proposé : 

 
- de valider le transfert du stock foncier restant sur le Parcs d’Activités de Grégan sur la 

commune de l’ILE-AUX-MOINES pour les parcelles C941, C946, C949, C950, C943, C952 et 
C956 ; 
 

- de déduire le montant relatif au solde des marchés existants à la date du transfert de 
compétence, correspondant aux travaux effectués ou restant à effectuer sur le PA de Grégan, 
du montant global de rachat du foncier et atteindre ainsi un montant de transaction total de 
47 380,01€ ; 
 

- de noter qu’un ou plusieurs notaires seront chargés de la rédaction de l’acte authentique 
dont les frais seront à la charge de Golfe du Morbihan – Vannes agglomération ; 

 
- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 
 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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